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Fonctionnement
Question écrite n° 11844

Texte de la question

M Pierre Ducout attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur une mesure concernant la suppression des postes de fonctionnaires mis a la disposition des
associations laiques. Il lui signale le cas particulier de l'association departementale des pupilles de
l'enseignement public de la Gironde, qui a vu trois postes de MAD transformes en postes d'instituteurs detaches,
par suite de l'application de cette mesure. Il en resulte un prejudice financier important, ce qui diminue les
possibilites d'actions de l'association en faveur des enfants de l'enseignement public. En consequence, il lui
demande quelles dispositions peuvent etre etudiees pour remedier a ce probleme.

Texte de la réponse

Reponse. - A l'instar des autres associations et organismes complementaires de l'enseignement public
concernes par la mesure de suppression de 1 679 emplois de mises a disposition a compter du 1er septembre
1987, la Federation generale des associations departementales des pupilles de l'enseignement public (PEP)
beneficie depuis cette date d'une subvention compensatrice lui permettant d'accueillir en detachement les
personnels de l'Etat anciennement mis a sa disposition. Par ailleurs, suite a la mesure de creation au budget de
1989 du ministere de l'education nationale, de la jeunesse et des sports, de 250 emplois d'instituteurs destines a
effectuer de nouvelles mises a disposition aupres des organismes complementaires de l'enseignement public, la
federation a obtenu, lors de la reunion de concertation du 21 decembre 1988 avec l'ensemble des associations
interessees, le retablissement de trente-deux postes de mises a disposition dont vingt-cinq postes d'instituteurs
et sept postes d'instituteurs specialises. Il appartient donc a la federation, qui a procede en son sein a la
repartition geographique de ces trente-deux postes, de redefinir, eventuellement en concertation avec ses
instances departementales, une nouvelle repartition.
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